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Déclaration au Conseil Permanent n° 667 
du 24 mai 2007  

 
 
 
 
 
 

 Monsieur le Président,  
 
 
 Des élections législatives auront lieu en France les 10 et 17 juin 2007. 
 
 Je voudrais vous informer que conformément à ses engagements au titre 
du Document de Copenhague, la France invite le Bureau des Institutions 
Démocratiques et des Droits de l’Homme de l’OSCE à considérer la possibilité  
d’assurer un suivi de ces élections./. 
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